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Direction de l’aménagement et de l’éducation
Monsieur Jérôme SOURISSEAU
Président du Comité d’effacement des réseaux
36 Rue de l’Arsenal
16000 ANGOULEME



Objet : Votre courrier du 4 novembre 2016 relatif aux travaux d’effacement des réseaux du bourg d’Aussac, commune de AUSSAC VADALLE


Monsieur le Président,


Je me permets de revenir vers vous suite à l’avis du comité du 18 octobre 2016 concernant l’effacement des réseaux du bourg d’Aussac.

Bien que ravi de la réponse favorable, je ne comprends pas pourquoi l’effacement des réseaux n’a pas été considéré sur l’ensemble du périmètre de notre aménagement.

En effet, le département nous demande d’avoir une réflexion sur un projet « global » d’aménagement de bourg, ce que nous avons réalisé, avec le concours de  l’ATD16, de l’ADA Aigres et du CAUE,  et matérialisé sur le plan d’aménagement.

Or, bien que notre projet intègre un aménagement sur l’ensemble de la traverse de bourg, le comité motive sa décision de ne pas enfouir les réseaux sur les deux zones d’entrée de bourg, au seul motif de la présence de pavillons, sans caractère architectural.

Je ne partage pas cet avis, car les propriétaires des pavillons ont fait de nombreux efforts pour valoriser leur bien, et continue à œuvrer en ce sens (Jeunes propriétaires, qui pérennisent l’avenir de notre commune).

Je pense qu’il serait injuste, (et peut être discriminant) que tous les habitants impactés par les travaux d’aménagement de bourg, ne soient pas traités de façon identique, comme ce fût le cas pour notre village de « RAVAUD ».

De plus, l’aménagement réalisé, jamais les réseaux ne seront effacés par la suite, situation que nous connaissons déjà sur le bourg de Vadalle, où des aménagements ont été réalisés sans effacement des réseaux au préalable, et où il maintenant impossible de supprimer ces réseaux disgracieux sans détériorer les aménagements réalisés.

Fort de cela, je souhaiterai vivement rencontrer vos services et ceux de l’ADA d’Aigre, afin d’échanger sur nos motivations, et à apporter certaines modifications à notre projet, selon vos prescriptions, si cela devait aboutir à la révision de la décision du Comité.

Dans l’attente d’un prochain échange fructueux, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.







Le Maire,






Gérard LIOT
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